
  

 

En 2010, le nombre des cas dans lesquels la douane suisse a découvert des contrefaçons s'est élevé 
à 4487 au total, contre 2402 en 2009 et seulement 1297 en 2008. Pour la deuxième fois de suite, il 
s'agit d'une augmentation du nombre des interventions de presque le double par rapport à l'année 
précédente. La plupart des interventions continue de concerner le trafic des marchandises de 
commerce (2741, ce qui constitue bien 60 % du total des cas), les contrefaçons découvertes dans les 
bagages des voyageurs ne représentant qu'un peu moins de 40 % (1746). Les cas recensés dans le 
trafic touristique progressent toutefois plus rapidement que ceux concernant le trafic des 
marchandises de commerce : le nombre des voyageurs pris en flagrant délit d'importation de 
contrefaçons a plus que doublé en 2010 par rapport à 2009 (1746 contre 780), alors que pour les 
marchandises, on a enregistré 2741 cas en 2010 contre 1622 en 2009).  

Les causes expliquant cette évolution sont multiples. L'accroissement du nombre des contrefaçons 
découvertes dans le trafic des marchandises de commerce serait dû à la multiplication des 
commandes par Internet. En effet, plus de 90 % des interventions de la douane portaient sur des 
envois de moins de 5 kg en provenance d'Asie. L'augmentation des contrefaçons trouvées dans les 
bagages des voyageurs indique quant à elle que les nouvelles compétences que la douane s'est vue 
attribuées depuis le 1er juillet 2008 déploient leurs effets. 

Le partenariat public-privé STOP A LA PIRATERIE qui a fait de la lutte contre la contrefaçon et le 
piratage son cheval de bataille constate sur la base des requêtes qu'il traite jour après jour que bon 
nombre de consommateurs ne commencent malheureusement à s'intéresser aux contrefaçons qu'une 
fois qu'il est trop tard, c'est-à-dire lorsque la commande qu'ils ont passée en ligne est retenue par les 
douanes et qu'ils reçoivent  une lettre d'avertissement du titulaire du droit dans laquelle il leur réclame 
des dommages-intérêts. Les consommateurs cèdent trop souvent à la tentation d'une offre alléchante 
alors que justement un prix bas devrait leur mettre la puce à l'oreille et les faire redoubler de vigilance 
afin de s'assurer de l'authenticité de la marchandise. 

Le travail de sensibilisation mené par STOP A LA PIRATERIE revêt dès lors d'autant plus 
d'importance. Il suscite d'ailleurs un intérêt croissant : preuve en est le nombre d'internautes qui ont 
consulté la version allemande du site Internet www.stop-piracy.ch, qui a passé la barre des 24 000 au 
mois de novembre 2010, un nouveau record. A cette époque, les salles obscures et diverses chaînes  

Saisie de contrefaçons à nouveau en nette 
augmentation 

Berne, le 10 mars 2011 – Pour la deuxième année consécutive, le nombre des interventions de la 
douane suisse pour saisir des contrefaçons a pratiquement doublé par rapport à l'année 
précédente. STOP A LA PIRATERIE constate que bien trop souvent encore les consommateurs se 
laissent aveugler par le prix et que c'est qu'une fois pris sur le fait qu'ils prennent de plus amples 
renseignements. Il est donc plus important que jamais que STOP A LA PIRATERIE poursuive son 
travail de sensibilisation. 

http://www.stop-piracy.ch/
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privées diffusaient le spot « La piraterie est sans scrupules ». STOP A LA PIRATERIE a en outre fait 
passer son message de sensibilisation par le biais d'affiches, de bannières en ligne et d'articles dans 
divers médias. 

 

 

Annexe :  
- Statistiques 2010 dans le domaine de la contrefaçon et de la piraterie 
 
Liens : 
- Statistiques 2009 dans le domaine de la contrefaçon et de la piraterie 
- Campagne « La piraterie est sans scrupules » 
- Feuilles d'information pour les consommateurs sur les thèmes  « Reconnaître les 

contrefaçons » et « Vous avez acheté une contrefaçon : que faire ? » 
 
Renseignements : 
Sur STOP A LA PIRATERIE : Anastasia Li-Treyer, présidente de STOP A LA PIRATERIE 
(031 377 72 66)  
Sur la situation juridique : Jürg Herren, vice-président de l’association STOP A LA 
PIRATERIE (031 377 72 16) 
Sur les procédures douanières et les statistiques : Direction générale des douanes, section 
Procédures douanières (031 324 92 24) 

https://www.ige.ch/fileadmin/user_upload/Juristische_Infos/f/Contrefacon_et_piraterie_2010.pdf
https://www.ige.ch/fileadmin/user_upload/Juristische_Infos/f/IPR_Statistik_2009_f.pdf
http://www.stop-piracy.ch/de/news/documents/20101028/StopPiracy-Kampagne-2010.pdf
http://www.stop-piracy.ch/fr/services/documents/merkblatt_reconnaitre_les_contrefacons.pdf
http://www.stop-piracy.ch/fr/services/documents/merkblatt_reconnaitre_les_contrefacons.pdf
http://www.stop-piracy.ch/fr/services/documents/merkblatt_achete_contrefacon_que_faire.pdf

